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LANCEE vendredi dernier,l'opération de révision de laliste électorale est bien effec-tive. Dans l'ensemble dessites retenus par le ministèrede l'Intérieur, ladite opéra-tion a déjà pris forme.Contrairement à ce que l'ona souvent observé lors desopérations antérieures, lespopulations y convergent de-puis ce premier jour. C'estquasiment le grand rush car,ils sont un peu plus de 100personnes, par jours, à serendre dans les différentesmairies qui servent de cadreà cette vaste opération. Cellesque nos reporters ont visi-tées hier en étaient une par-faite illustration. 

D'après les témoignages re-cueillis sur ces sites, dès l'ou-verture des bureauxvendredi dernier, les popula-tions ont commencé à af-fluer. À la mairie du 6earrondissement de la com-mune de Libreville, au quar-tier Nzeng-Ayong la filed'attente était perceptiblelors de notre passage. Pen-dant que certains parcou-raient les tableaux surlesquels sont affichées leslistes de la précédente révi-sion, d'autres étaient aggluti-nés au portail qui mène à lasalle d'enrôlement.Cette opération concerne,rappelons-le, "les Gabonais
qui viennent d'avoir 18 ans et
les personnes ayant changé
de lieu de résidence et de cen-
tre de vote". Et, à en croire undes superviseurs, c'est ladeuxième catégorie citée qui

Déjà le grand rush dans les site !
Révision de la liste électorale 

R.H.A
Libreville/Gabon 

LE fait d'avoir enregistré plu-sieurs jours non ouvrables n'apas privé la semaine qui vient des'écouler d'évènements. Loin s'enfaut. Au contraire, elle en a étériche. Parmi les plus importants,on citera la conférence de presseanimée par le ministre d'Etat encharge de l'Intérieur, Lambert-Noël Matha. Son importancevient de ce qu'elle aura desconséquences sur la suite de lavie politique de notre pays, étantdonné qu'elle a porté, de manièregénérale, sur les préparatifs desprochaines législatives, atten-dues depuis décembre 2016,mais plusieurs fois reportées.C'est fort de ce qui précède que laprésente chronique sera essen-tiellement consacrée à ces prépa-ratifs. En partant de la sortie dupatron de l'Intérieur.Toutefois, soulignons qu'entreautres évènements enregistrésau cours de la semaine qui s'estachevée hier, on note la visite detravail et d’amitié du présidentcentrafricain Faustin ArchangeTouadéra, au cours de laquelle ila eu un tête-à-tête avec son ho-mologue gabonais Ali Bongo On-dimba.A cela s'ajoutent les déclarationsde Guy-Bertrand Mapangou et deSteeve Ndong Essame Ndong,respectivement ministre d'Etat,

Porte-parole du gouvernement etprocureur de Libreville. Lesditessorties étaient relatives aux in-formations relayées sur la toile etfaisant état de la disparitiond'une quinzaine d'élèves du CESd'Akébé. Ces infos étaient re-prises par la chaîne de télévisionTV5. L'un et l'autre sont venusfixer les esprits en confirmant ledécès de trois élèves, en condam-nant "l'exploitation politicienne",etc. Sur cette question, déploronsle fait que les pouvoirs publicssemblent ignorer leurs responsa-bilités dans ce genre de situation,en oubliant que leur silence prê-tera toujours le flan à toute sortede spéculations.Notons, en outre, le rebondisse-ment dans la crise qui secoue lajustice gabonaise avec le mouve-ment de grève observé, depuistrois mois, par les greffiers. Cesderniers, réunis au sein du Syndi-cat national des greffiers (Syna-gref) ont décidé de durcir leurmouvement. Du coup, et pour pa-raphraser un confrère, "le gou-
vernement se trouve dans
l'impasse". Pendant ce temps, nosmaisons d'arrêt connaissent deplus en plus des mutineries.L'équipe "Issoze Ngondet III" estattendue sur ce dossier. La justiced'un pays ne saurait être bloquéeaussi longtemps.

Des préparatifs des législatives
à venirComme souligné plus haut, le mi-nistre d'Etat en charge de l'Inté-rieur, a animé une conférence depresse mercredi dernier. Cetéchange entre Lambert-NoëlMatha et la presse a essentielle-ment porté sur les préparatifsdes prochaines élections législa-tives dont on ignore toujours ladate.Au cours de cet évènement qui aeu lieu dans les jardins du Deltapostal, siège du ministère de l'In-térieur, le patron des lieux a faitle point sur l'état d'avancementdes dossiers relevant de son dé-partement dans l'organisationdudit scrutin tant attendu. On no-tera entre autres qu'il a falluadapter les textes législatifs en vi-gueur aux Actes du Dialogues re-latifs aux élections politiquesdans notre pays. C'est ainsi queplusieurs ordonnances ont étéprises, en vue de modifier la loiélectorale ; de même un nouveaudécoupage électoral a été effec-tué, en ce qui concerne les siègesdes députés désormais au nom-bre de 143 ; etc. Toutes les or-donnances prises à l'intersessionparlementaire devraient être ra-tifiées par le Parlement actuelle-ment réduit au seul Sénat.

Soulignons aussi, la détermina-tion des Centres de vote. Tou-jours dans le même cadre, il afallu déterminer le nombre desCommissions électorales localespour l'élection des députés.Celles-ci ont été arrêtées au nom-bre de 99, dont 18 pour l'Es-tuaire, 21 dans le Haut-Ogooué,06 dans le Moyen-Ogooué, 15dans la Ngounié, 09 dans laNyanga, 08 dans l'Ogooué-Lolo ;06 dans l'Ogooué-Maritme et 09dans le Woleu-Ntem. Naturelle-ment, ce découpage a suscitébeaucoup de questions. Toutcompte fait, cela n'a pas changégrand-chose...La principale information sortiede cette conférence de presse estl'annonce de la date du démar-rage de l'opération de révision dela liste électorale. Le ministred'Etat Matha a dit qu'elle étaitfixée au vendredi 15 juin dernier.Cela d'autant plus que tout étaitfin prêt à ce niveau. Qu'il s'agissedu matériel ou de la formationdes agents enrôleurs. Et depuisvendredi effectivement, l'opéra-tion a débuté sur toute l'étenduedu territoire. Elle durera 15 jours,donc jusqu'au 29 juin prochain.
"Au terme de la période de révi-
sion, a dit le ministre d'Etat, la
phase de traitement et la prise en
compte d'éventuelles réclamations

pourraient faire en sorte que la
liste électorale provisoire soit li-
vrée la première quinzaine du
mois d'août. Et en définitive, la
dernière semaine du même mois,
étant entendu que, entre-temps, il
y aura une courte révision".Tout ceci a conduit nombre d'ac-teurs politiques à dire que "les
choses commencent à se préciser
enfin". Ce d'autant plus que ducôté du Centre gabonais des élec-tions (CGE), les choses semblentbouger également. Cette struc-ture a déjà demandé aux forma-tions politiques de luicommuniquer la liste de leurs re-présentants au sein des commis-sions électorales.Toutefois, d'aucuns ont relevé,pour le dénoncer, un flou au ni-veau des dispositions relatives àl'enrôlement. La loi ne précisepas les pièces requises pour sefaire enrôler. On se demanded'ailleurs comment,  ni le gouver-nement, ni les parlementairesn'ont pu voir ce vide. Avec quoi,les citoyens gabonais ayant 18ans révolus, jouissant de leursdroits civils et politiques vont-ilsse faire enrôler ? Là est toute laquestion. Sans doute que la Courconstitutionnelle sera sollicitéepour clarifier les choses. Pourvuque cela se fasse le plus tôt possi-ble.

La Semaine

ONDOUBA'NTSIBAH

En dépit du petit flou !

compose l'essentiel des de-mandeurs dans les différentscentres. "Ce matin, a-t-il
confié, nous avons déjà fini
quatre carnets de réclamation
comptant chacun, 50 feuil-
lets". 

Du côté de la mairie du 1erarrondissement de la mêmecommune l'affluence est lamême. Même si l'on déplorequelques problèmes de logis-tique. Sur les deux kits d'en-rôlement affectés, seul un
fonctionne normalement. Unincident qui visiblement ra-lentit l'activité des agents aupoint de susciter quelquesmécontentements chez cescompatriotes venus massive-ment s'enrôler. "Nous

sommes ici depuis le matin, et
les agents ne sont pas expédi-
tifs. Comment voulez vous
qu'on avance avec une seule
machine ? De plus, ils ne tien-
nent pas compte comme des
personnes vulnérables telles
que les femmes enceintes et
les personnes âgées", a dé-noncé un jeune homme visi-blement insatisfait. Cette opération prévue pourdurer quinze jours, s'achè-vera le 29 juin prochain. Ilfaut également rappelerqu'elle vise à élaguer de laliste, les personnes décédées.Toute personne désireuse dese faire enrôler doit êtremunie de pièces justifiant sanationalité gabonaise. A sa-voir, la Carte nationaled'identité, le passeport, l'actede naissance ou encore lecertificat de nationalité pourles Gabonais naturalisés.

La présence d'une seule machine n'a pas facilité la tâche des agents enrôleurs.
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Ici à la mairie du 1er arrondissement où l'affluence est bien visible...
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… tout comme, ici,  à la mairie du 6e.
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